
Procès-verbal de la séance du Conseil communal en date du 11 septembre 2023 à laquelle
assistaient :
H. JONET, Bourgmestre,
V. GERDAY, H. COMIJN-BUTTIENS, G. LEDUR-POTY, Echevin(s),
P. DANZE, Président CPAS,
B. DESSART, M-L. SEMAILLE, M. VONECHE, P. FASTRE, S. BAGUETTE, F. PEETERMANS, N.
ROME, M. DEVILLERS, Conseiller(s),
I. DOYEN, Directrice générale.

Excusé(s) : B. ROBERT, M. MOINEAU, Conseiller(s),

Séance publique

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 10/07/2023.

Le Conseil Communal,

Vu l'article L1122-16 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD);

Après en avoir délibéré,

APPROUVE : à l'unanimité

le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 10 juillet 2023.

2. Communication de l'autorité de tutelle.

Le Conseil Communal,

Vu la délibération du Conseil communal du 10/7/23 par laquelle il arrête les MB 2/2023;

Après en avoir délibéré,

PREND ACTE

de l'arrêté ministériel du 16/08/2023 approuvant les MB2/2023.

3. Fabrique d'église de Bodegnée Saint-Nazaire : MB n°1 / 2023

Le Conseil Communal,

Vu le budget pour l'exercice 2023 arrêté par le Conseil de fabrique d'église de la paroisse Saint-
Nazaire de Bodegnée et approuvé par le Conseil communal en date du 11 juillet 2022 ;

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant les règles de tutelle applicables aux fabriques d'église ;

Vu la modification budgétaire n°1 approuvée par le Conseil de fabrique d'église de la paroisse Saint-
Nazaire de Bodegnée en séance du 30 août 2023 ;

Vu l'approbation de cette modification budgétaire par le chef diocésain en date du 31 août 2023;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

D'approuver la modification budgétaire n°1 du budget 2023 de la fabrique d'église Saint-Nazaire de
Bodegnée, arrêtée comme suit :

Recettes : 28.720,07 €
Dépenses : 28.720,07 €
Excédent : 0,00 €



4. Budget 2024 de la Fabrique d'église Saint-Remy de Verlaine.

Le Conseil Communal,

Vu le budget pour l'exercice 2024 approuvé par le Conseil de fabrique d'église de la paroisse Saint-
Remy de Verlaine en séance du 9 août 2023;

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant les règles de tutelle applicables aux fabriques d'église ;

Vu qu'en date du 28/08/ 2023 le Chef diocésain a approuvé ce budget 2024 sans réserve;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

D'approuver le budget 2024 de la fabrique d'église Saint-Remy de Verlaine en l'arrêtant comme suit :

Recettes : 20.633,79€
Dépenses: 20.633,79€
Excédent: 0,00 €

Mme Rome entre en séance à 20h17
5. Budget 2024 de la Fabrique d'église Saint-Jean Baptiste de Chapon-Seraing.

Le Conseil Communal,

Vu le budget pour l'exercice 2024 approuvé par le Conseil de fabrique d'église de la paroisse Saint-
Jean Baptiste de Chapon-Seraing en séance du 9 août;

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant les règles de tutelle applicables aux fabriques d'église ;

Vu qu'en date du 25/08/2023 le Chef diocésain a approuvé ce budget 2024 sous réserve de
remarques ou corrections suivantes :

· R17 Supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte : 4.255,13 € au lieu de
4.000,00 € pour maintenir l'équilibre du budget.

· R20 Boni présumé de l'exercice courant : 1.159,11 € au lieu de 1.414,24 € ; l'art. 20 du budget
2023 s'élève à 5.496,13 € et non pas 5.241,00 € (cf. délibération du conseil communal de
VERLAINE du 11/07/2022).

NB. 5.496,13 € est en fait le montant de l'art. R20 du budget 2023 et non pas le boni du budget 2023
(ledit budget est à l'équilibre et se clôture avec un résultat de 0,00 €);

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

D'approuver le budget 2024 de la fabrique d'église Saint-Jean Baptiste de Chapon-Seraing en
l'arrêtant comme suit :

Recettes : 33.144,24 €
Dépenses: 33.144,24 €
Excédent: 0,00 €

Intervention communale : 4.255,13 € à l'ordinaire et 25.000,00€ à l'extraordinaire.

Mme Devillers entre en séance à 20h20
6. “DÉSIGNATION D'UN AUTEUR DE PROJET : ARCHITECTURE ET ETUDES DE

TECHNIQUES SPECIALES, DE LA COORDINATIONS SECURITE-SANTE ET DU
SUIVI DE CHANTIER POUR LA RENOVATION ET TRANSFORMATIONS
PARTIELLES DU SERVICE TRAVAUX COMMUNAL DE VERLAINE” - Approbation
des conditions et du mode de passation.

Le Conseil Communal,



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et
ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ;

Vu la loi du 8 février 2023 modifiant la loi du 17.6.2016 relative aux marchés publics et la loi du
17.6.2016 relative aux contrats de concession, en ce qui concerne la gouvernance;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics
et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ;

Considérant le cahier des charges N° 2023-768 relatif au marché ““DÉSIGNATION D'UN AUTEUR
DE PROJET : ARCHITECTURE ET ETUDES DE TECHNIQUES SPECIALES, DE LA
COORDINATIONS SECURITE-SANTE ET DU SUIVI DE CHANTIER POUR LA RENOVATION ET
TRANSFORMATIONS PARTIELLES DU SERVICE TRAVAUX COMMUNAL DE VERLAINE” établi
par le Service travaux ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 41.050,00 € hors TVA ou 49.670,50 €,
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable
;

Considérant qu'à partir du 1er septembre 2023, pour tous les marchés (sauf les marchés non soumis
à l'article 14 de la loi du 17.6.2016, dont les marchés passés selon la procédure de faible montant
(dont le montant estimé ≤ 30.000 € HTVA)), il faudra passer par la plateforme e-procurement ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice
2023, article 421/723-60 (n° de projet 20230033) ;

Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 30 août 2023,
un avis de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 31 août 2023 ;

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de
légalité, soit au plus tard le 12 septembre 2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Art 1er :D'approuver le cahier des charges N° 2023-768 et le montant estimé du marché
““DÉSIGNATION D'UN AUTEUR DE PROJET : ARCHITECTURE ET ETUDES DE TECHNIQUES
SPECIALES, DE LA COORDINATIONS SECURITE-SANTE ET DU SUIVI DE CHANTIER POUR LA
RENOVATION ET TRANSFORMATIONS PARTIELLES DU SERVICE TRAVAUX COMMUNAL DE
VERLAINE”, établis par le Service travaux.
Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 41.050,00 € hors TVA ou 49.670,50 €, 21% TVA
comprise.

Art 2 :De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

Art 3 :De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2023,



article 421/723-60 (n° de projet 20230033).

7. “Entretien d'ouvrage d'art "Voie du Frainay”
Approbation des conditions et du mode de passation

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures,
notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1
et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et
ses modifications ultérieures ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 41, §1, 2° (le montant
estimé HTVA ne dépasse pas le seuil de 750.000,00 €) ;

Vu la loi du 8 février 2023 modifiant la loi du 17.6.2016 relative aux marchés publics et la loi du
17.6.2016 relative aux contrats de concession, en ce qui concerne la gouvernance;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics
et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs
classiques et ses modifications ultérieures ;

Considérant le cahier des charges N° 2023-778 relatif au marché “Entretien d'ouvrage d'art "Voie du
Frainay” établi par le Service travaux ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 89.551,25 € hors TVA ou 108.357,01 €,
21% TVA comprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication
préalable ;

Considérant qu'à partir du 1er septembre 2023, pour tous les marchés (sauf les marchés non soumis
à l'article 14 de la loi du 17.6.2016, dont les marchés passés selon la procédure de faible montant
(dont le montant estimé ≤ 30.000 € HTVA)), il faudra passer par la plateforme e-procurement;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2023, article
421/73556, projet 2023006 ;

Considérant qu'une demande afin d'obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 31 août 2023,
un avis de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 31 août 2023 ;

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son avis de
légalité, soit au plus tard le 13 septembre 2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Art 1er :D'approuver le cahier des charges N° 2023-778 et le montant estimé du marché “Entretien
d'ouvrage d'art "Voie du Frainay”, établis par le Service travaux. Les conditions sont fixées comme
prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant
estimé s'élève à 89.551,25 € hors TVA ou 108.357,01 €, 21% TVA comprise.

Art 2 :De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable.

Art 3 :De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national.



Art 4 :De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire 2023, article 421/73556,
projet 2023006 ;

8. Choix des langues modernes en primaire, de la P3 à la P6

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu la circulaire 8974 "Organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire pour l'année
scolaire 2023-2024" émise le 06.07.2023 ;

Considérant le point 5.5.3 "Horaire dans l'enseignement primaire" qui mentionne les 2 heures de
langues modernes de la P3 à la P6 ;

Considérant que financièrement, le choix d'une seule langue moderne s'impose ;

Considérant que les P6 qui ont eu le choix de 2 langues modernes en P5 (année scolaire 2022-2023)
continueront d'avoir ce choix cette année scolaire 2023-2024 ;

Attendu qu'un choix doit être décidé quant à la langue moderne qui sera dispensée aux élèves de la
P3 à la P5 pour l'année scolaire 2023-2024 et les suivantes et jusqu'à la P6 pour les années scolaires
suivantes ;

Vu l'avis de la COPALOC en date du 15 mai 2023 favorable au choix de la langue néérlandaise;

Vu la délibération du Collège communal du 21 août 2023 par laquelle il choisit comme langue
moderne unique le néerlandais dès cette rentrée scolaire 2023-2024 et pour les années scolaires à
venir,

Considérant que les élèves de P6 qui avaient choisi l'anglais l'an passé pourront poursuivre
l'enseignement de l'anglais cette année .

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

Décide de ratifier la décision du Collège communal de choisir comme langue moderne unique le
néerlandais dès cette rentrée scolaire 2023-2024 et pour les années scolaires à venir;

Les élèves de 6ème année qui avaient opté l'an passé pour l'anglais pourront poursuivre les cours
d'anglais cette année.

9. Organisation sur base du capital période au 28.08.2023

Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié et notamment l'article
L1122-30 qui prescrit entre autres que le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal;

Vu l'arrêté royal du 20 août 1957 portant coordination des lois sur l'enseignement maternel et primaire;

Vu l'arrêté royal du 02/08/1984 portant rationalisation et programmation de l'enseignement maternel et
primaire ;

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant sur l'organisation de l'enseignement maternel et primaire
ordinaire sur base du capital-périodes et notamment la circulaire n°2 du 12/04/1999 et de Madame la
Ministre-Présidente de l'Education Nationale insérée dans le recueil à la même date;

Vu la circulaire de rentrée 2023-2024 (n°8984) relative à l'organisation de l'enseignement maternel et
primaire ordinaire pour l'année scolaire 2022-2023 ;



Vu le dossier encadrement du 29.08.2023 ;

Attendu que l'enseignement communal de Verlaine compte une école communale à savoir, l'Ecole
Fondamentale Communale de Verlaine, rue Vinâve des Stréats,32 à 4537 Verlaine, constituée par les
implantations scolaires suivantes, à comptage séparé :

IMPLANTATION ADRESSE NIVEAU
Implantation n° 1 rue Vinâve des Stréats,32 Fondamental
4537 Verlaine

Implantation n° 2 rue Guillaume Bolly, 11 Maternel
4537 Verlaine

Vu le procès-verbal de la réunion du 15 mai 2023, de la Commission Paritaire Locale ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE : à l'unanimité

d'arrêter comme suit l'organisation de l'enseignement communal à partir du 28.08.2023 sur base du
dossier encadrement :

Niveau maternel : sur base du comptage du 30/09/2022

Implantation Verlaine
144 élèves physiques
145 élèves encadrement

Instituteur maternel 7,5 emplois
Maître de psychomotricité 14 périodes/26è

Implantation Chapon-Seraing
28 élèves physiques
29 élèves encadrement

Instituteur maternel 2 emplois
Maître de psychomotricité 4 périodes/26è

Niveau primaire : sur base du comptage du 16/01/2023

301 élèves inscrits

Directeur 24 périodes
Instituteur primaire 336 périodes
Périodes de soutien pédagogique 2 périodes
Périodes d'accompagnement personnalisé 31 périodes
Maître d'éducation physique 28 périodes
Maître de langue moderne néerlandais 16 périodes
Maître de langue moderne anglais 6 périodes
Périodes de citoyenneté commune 14 périodes
Total : 457 périodes

Maître spécial de morale 6 périodes
Maître spécial de religion catholique 8 périodes
Maître spécial de religion protestante 2 période
Périodes PC dispense 6 périodes

Périodes supplémentaires
Périodes de mission collective 7 périodes



Périodes DASPA-FLA
encadrement complémentaires des élèves FLA 23 périodes

La présente délibération sera transmise aux autorités concernées.

Pour le Conseil,

La Directrice générale,
I. DOYEN

Le Bourgmestre,
H. JONET


